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FAIRE FAMMILE SANS PAPIER
QUE FAUT-IL AUX « SANS-
PAPIERS » POUR OBTENIR  
DES PAPIERS ?  
DES PAPIERS JUSTEMENT, 
BEAUCOUP DE PAPIERS,  
DE TOUTES SORTES,  
DES DOCUMENTS ACCUMULÉS 
PENDANT DES ANNÉES...  
TOUT LE PARADOXE EST LÀ. 
PARCE QUE L’ABSENCE  
DE PAPIERS INTERROMPT TOUTE 
DÉMARCHE DE RÉGULARISATION, 
NOMBREUX SONT LES IMMIGRÉ·E·S 
CONTRAINT·E·S À VIVRE  
UNE VIE FAMILIALE PRÉCAIRE.
FRÉDÉRIQUE FOGEL, 
ANTHOPOLOGUE
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Dans la série Les Cartes 
de séjour (2008), l'artiste 

Awen Jones reproduit 
des cartes de séjou  

dont elle ne garde  
que la photographie. 

Agrandis à échelle  
humaine, ces portraits 
sans identité pointent  

la vocation de ce genre 
de document : ordonner 

une masse plutôt  
que singulariser  

des individus.  
© Awen Jones.

En situation administrative irrégulière, 
l’étranger·ère est sommé·e de vivre 
normalement, comme vous et moi, en 
surmontant toutes les difficultés dues  

à l’absence de papiers : travailler et déclarer 
ses  revenus, scolariser ses enfants, payer son 
loyer et  ses charges, etc., chaque acte produisant 
des  papiers administratifs qui constitueront autant 
de « preuves de présence » et d’« intégration ». Tous 
ces documents servent à présenter à la Préfecture une 
demande d’« accès au séjour ». Ainsi faut-il montrer, 
par ces papiers, que l’on a vécu « normalement » 
plusieurs années, pour finalement obtenir le droit de 
vivre normalement, avec le seul papier qui manquait : 
le Titre de Séjour.

Des parcours divers, avec ou sans visa d’entrée,  
et des épreuves marquantes ont transformé 
ces migrantes et ces migrants en sans-papiers.  
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Faire famille, la constituer ou la reconstituer,  
est difficile face aux contraintes juridiques, politiques, 
administratives et financières que rencontre 
l’émigrant·e une fois arrivé·e en France. C’est le cas,  
par exemple, d’une femme qui a confié un enfant 
premier né à ses parents ou à une sœur déjà mère  
et espère le faire venir en France, ou celui d’un homme 
qui a voyagé seul et souhaite que sa conjointe  
le rejoigne. Mais parce que les critères du regroupement 
familial sont souvent inaccessibles et que l’absence 
de papiers interrompt toute démarche, nombreux sont 
les immigré·e·s contraint·e·s à vivre une vie familiale 
précaire.

La loi reconnaît la vie familiale 
comme un motif de stabilité,  
un élément positif pour la régularisation
Parmi celles et ceux qui restent malgré tout en 
France pour y construire leur avenir, beaucoup vivent 
en couple avec des enfants. Le Code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda) 
prévoit certaines régularisations en fonction des liens 
de parenté, filiation et conjugalité. Mais la loi s’applique 
à travers des circulaires, et surtout des appréciations 
et des pratiques au guichet qui motivent les décisions 
des préfectures. Après des années d’attente, les sans-
papiers apprennent à se soumettre aux normes 
de  parenté que ces réglementations induisent pour 
que leur dossier soit enfin admissible.

Vivre en famille n’est pas toujours la voie la plus 
rapide pour obtenir des papiers, même si la loi 
reconnaît la vie familiale comme un motif de stabilité  
et un argument positif vers la régularisation. Certaines 
situations obligent chaque membre du couple conjugal 
et parental à appuyer sa demande sur son  profil 
personnel. C’est  ce  qu’Agathe et Yvan, un couple 
de Sénégalais parents de deux enfants, ont fait pendant 
des années avant de demander la reconnaissance 
deleur vie de famille.12



Agathe est arrivée seule du Sénégal. Elle rêvait de faire 
des études et de travailler légalement pour contribuer 
aux dépenses de ses parents et de ses frères et sœurs, 
plus jeunes qu’elle. Son visa de tourisme de trois mois 
expiré, elle est restée, sans papiers. Elle rencontre Yvan 
à Paris. Père de deux enfants restés avec leur  mère 
au  Sénégal, il n’est pas marié et vit en France sans 
papiers. Ils s’installent ensemble, ont deux enfants 
mais ne se marient pas. Leur situation administrative 
est précaire.

Diagnostiquée pour une maladie 
chronique, Agathe a obtenu 
une carte de séjour temporaire 
« vie privée et familiale » pour 
raison médicale valable un an 
et renouvelable en fonction 
de l’évolution de la maladie. 
Les délais de renouvellement 
sont très longs : quand la carte 
plastique arrive, datée du jour 
de  la décision, il est presque 
temps de reprendre rendez-vous 
pour le renouvellement suivant…

Elle travaille dans un domaine 
qui l’intéresse, mais ces pé-
riodes successives d’incertitude 
l’empêchent d’obtenir un poste 
à  responsabilités. « Je travaille 
et j’ai deux enfants qui sont nés 
à  Paris. Ma vie maintenant, c’est 
ici. Il faut que j’avance vers la carte 
de résident. » Si la loi n’exclut 
pas l’accès des malades à la carte de résident, elle est 
constamment refusée dans la pratique. Au  guichet, 
le discours est limpide : « Les personnes malades 
ont un titre pour la durée de leur traitement et  après, 
quand elles sont guéries, elles doivent repartir dans 
leur pays. » Ou encore : « Si les malades ont une carte 
comme malades, c’est qu’ils n’ont pas d’autres motifs de 
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“JE TRAVAILLE  
ET J’AI DEUX ENFANTS  
QUI SONT NÉS À PARIS.  

MA VIE MAINTENANT, 
C’EST ICI.  

IL FAUT QUE J’AVANCE 
VERS LA CARTE  

DE RÉSIDENT.”Agathe, Sénégalaise,  
lors d’un entretien  

avec la chercheuse



“JE SUIS SON COMPAGNON, 
LE PÈRE DE SES ENFANTS. 
ON VEUT UNE VIE  
DE FAMILLE 
NORMALE.”Yvan, Sénégalais,  

au guichet  
de la préfecture
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séjour.  » Agathe veut donc sortir de  cette catégorie 
pour se faire reconnaître en tant que femme vivant 
en couple, mère de famille et salariée.

Yvan, son compagnon, père de ses deux enfants, 
est  sans-papiers depuis son arrivée. Il travaille dans 
la sécurité, enchaînant les contrats précaires. Comme 
Agathe, il peut rassembler des preuves de présence 
sur cinq années (salaires, santé, avis d’imposition) 
et des papiers prouvant leur vie commune (factures 
d’électricité). Ils décident finalement de déposer 
une  demande au motif des « liens personnels 
et  familiaux » (article L. 313-11 7° du Ceseda) au 

Centre de réception 
des étrangers à la Sous- 
direction de l’admi-
nistration des étran-
gers. Ils sont convoqués 
six mois plus tard 
à  la  préfecture pour 
un examen de situation 
administrative.

Le jour dit, à l’heure dite, 
ils se présentent munis 
de leurs convocations, 
passeports, dossiers 
respectifs et des  pa-
piers de leurs enfants, 
étrangers comme eux. 

Appelés au bout d’une heure et au même guichet, 
ce qui n’est pas toujours le cas pour les couples,  
ils formulent la même demande : « vie privée et 
familiale » et donnent chacun une pile de documents 
originaux et photocopiés, les preuves de leur situation...  
Ils retournent s’asseoir. Au bout de deux heures,  
ils sont appelés au même guichet. C’est un échec. 
La carte « malade » d’Agathe sera renouvelée et  van 
disposera d’une « autorisation provisoire de séjour [APS] 
en qualité d’accompagnant de malade », une possibilité 
pour certaines pathologies si  l’accompagnant justifie 
d’un lien de parenté avec le malade.
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Agathe est découragée. Yvan est furieux. Il veut sortir 
de sa situation de sans-papiers, mais pas à n’importe 
quel prix. Il déclare alors au chef de salle : « Je ne suis 
pas son accompagnant. Je suis son compagnon, le père 
de ses enfants. On veut une vie de famille normale. » 
Le  fonctionnaire se met à poser des  questions sur 
leur vie familiale, leurs enfants, leur  métier à l’une 
et à l’autre. Par le plus grand des hasards, l’homme 
a  deux enfants qui travaillent dans le même secteur 
qu’Agathe. Il connaît ce milieu, la difficulté du travail, 
particulièrement pour une femme, de surcroît 
étrangère. Il se montre sensible à la demande de dignité 
d’Yvan.

Le chef de salle décide de faire basculer la décision 
du motif médical au motif familial. Son pouvoir 
d’appréciation s’accorde à sa bienveillance, le couple 
obtient le statut demandé, le tout dans le strict 
cadre de la loi. Ils sont enfin reconnus dans la réalité  
de leur vie. Le cas d’Agathe et Yvan nous rappelle 
qu’émigrer pour aider sa famille de naissance, créer 
en migration sa nouvelle parenté proche comme choisir 
avec qui vivre et faire des enfants font partie des droits 
humains fondamentaux, trop rarement respectés.
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